
Est-ce que l'entreprise peut imposer au salarié d'utiliser ses
équipements personnels pour le télétravail ?

Réponse courte

Non, l'employeur ne peut pas imposer au salarié l'utilisation de ses équipements informatiques personnels pour le

télétravail. L'utilisation d'équipements personnels nécessite l'accord exprès du salarié, et le refus de ce dernier ne

peut constituer un motif de sanction ou de licenciement.

Si le salarié accepte d'utiliser ses équipements personnels, l'employeur doit prendre en charge tous les coûts

directement liés à l'usage professionnel, y compris la maintenance, les réparations et les communications. Cette

prise en charge peut prendre la forme d'un montant forfaitaire mensuel convenu par écrit.

Définition

L'utilisation d'équipements informatiques personnels en télétravail désigne l'usage par le salarié de son

propre matériel informatique (ordinateur, tablette, smartphone, imprimante, etc.) pour l'exécution de ses tâches

professionnelles depuis son domicile ou tout autre lieu de télétravail.

Cette situation se distingue de la fourniture d'équipements professionnels par l'employeur et nécessite un cadre

juridique spécifique pour protéger les droits du salarié.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il obliger un salarié à utiliser ses équipements personnels pour le télétravail au Luxembourg ?

Non, l'employeur ne peut pas imposer au salarié l'utilisation de ses équipements informatiques personnels pour le télétravail. L'utilisation
d'équipements personnels nécessite l'accord exprès du salarié, et le refus de ce dernier ne peut constituer un motif de sanction ou de
licenciement.

Que se passe-t-il si un salarié refuse d'utiliser ses équipements personnels pour le télétravail ?

Selon la Convention collective sur le télétravail du 20 octobre 2020, le refus du salarié d'utiliser ses équipements personnels ne peut
constituer un motif de sanction disciplinaire ou de licenciement. L'employeur doit alors fournir les équipements professionnels
nécessaires au télétravail.

Quelles sont les obligations de l'employeur en cas d'utilisation d'équipements personnels du salarié ?

L'employeur doit formaliser l'accord par écrit, fournir un support technique approprié, respecter la vie privée du salarié, mettre en place
des mesures de sécurité informatique adaptées, et assumer la responsabilité des coûts liés à la perte ou à la détérioration des
équipements utilisés à des fins professionnelles.

Qui prend en charge les coûts liés à l'utilisation d'équipements personnels en télétravail ?

Si le salarié accepte d'utiliser ses équipements personnels, l'employeur doit prendre en charge tous les coûts directement liés à l'usage
professionnel, y compris la maintenance, les réparations et les communications. Cette prise en charge peut prendre la forme d'un
montant forfaitaire mensuel d'environ 25€ convenu par écrit.
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Conditions d’exercice

L'utilisation d'équipements personnels est soumise à l'accord préalable et exprès du salarié. Selon la Convention

collective sur le télétravail du 20 octobre 2020, le refus du salarié ne peut constituer un motif de sanction

disciplinaire ou de licenciement.

En cas d'accord, l'employeur doit respecter plusieurs obligations : prise en charge intégrale des coûts directs,

fourniture d'un support technique approprié, respect de la vie privée du salarié, et mise en place de mesures de

sécurité informatique adaptées.

L'employeur assume la responsabilité des coûts liés à la perte ou à la détérioration des équipements utilisés à

des fins professionnelles, sans préjudice de l'article L.121-9 du Code du travail.

Modalités pratiques

Lorsque le salarié accepte d'utiliser ses équipements personnels, l'employeur doit formaliser cet accord par écrit et

préciser les modalités de prise en charge des frais. Cette prise en charge peut prendre la forme d'un montant

forfaitaire mensuel (généralement autour de 25€ par mois selon la pratique).

L'employeur doit fournir un service d'appui technique approprié et informer le télétravailleur des restrictions d'usage

des équipements informatiques. En cas de panne ou de dysfonctionnement, le salarié doit en aviser immédiatement

l'employeur selon les modalités fixées.

L'employeur doit également assurer la sécurité des données et peut mettre en place des mesures de surveillance

limitées aux cas strictement prévus par la loi, dans le respect de la vie privée du salarié.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé que l'employeur fournisse les équipements professionnels nécessaires au télétravail

pour éviter les complications juridiques liées à l'usage d'équipements personnels.

Si l'usage d'équipements personnels est envisagé, il convient de formaliser un accord écrit détaillé précisant la prise

en charge des coûts, les modalités de support technique, et les mesures de protection des données.

L'employeur doit prévoir une couverture d'assurance appropriée en cas de dommage, vol ou détérioration des

équipements personnels utilisés à des fins professionnelles.
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Cadre juridique

Convention collective du 20 octobre 2020 relative au régime juridique du télétravail

Règlement grand-ducal du 22 janvier 2021 portant déclaration d'obligation générale de la convention

télétravail

Article L.121-9 du Code du travail : responsabilité de l'employeur pour les risques de l'entreprise

Article L.261-1 du Code du travail : protection de la vie privée et surveillance électronique

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : protection des données à caractère personnel

L'employeur ne peut en aucun cas contraindre un salarié à utiliser ses équipements personnels pour le télétravail. Toute clause

contractuelle imposant cette obligation sans accord exprès du salarié serait considérée comme abusive et potentiellement nulle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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